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Arrêté grand-ducal du 28 avril 2011 autorisant Monsieur Patrick ARENDT et Madame Rachel Chantal
Jacqueline JUCKEM à changer les prénoms actuels de leur fille mineure Kamogelo ARENDT en
ceux de «Joya Kamogelo».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Patrick ARENDT et Madame Rachel Chantal Jacqueline JUCKEM sollicitant

l’autorisation de changer les prénoms actuels de leur fille mineure Kamogelo ARENDT, née le 5 avril 2008 à
Hammanskraal (Afrique du Sud), de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-4522 Obercorn, 3, am Kazebesch,
en ceux de «Joya Kamogelo»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Patrick ARENDT et Madame Rachel Chantal Jacqueline JUCKEM sont autorisés à changer les
prénoms actuels de leur fille mineure Kamogelo ARENDT en ceux de «Joya Kamogelo».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Londres, le 28 avril 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 28 avril 2011 autorisant Madame Adelaine SCHIRTZ à changer son prénom
actuel en celui de «Adeline».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Adelaine SCHIRTZ, née le 19 septembre 1945 à Gralingen, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-6934 Mensdorf, 17, rue de la Grotte, sollicitant l’autorisation de changer son prénom
actuel en celui de «Adeline»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Adelaine SCHIRTZ est autorisée à changer son prénom actuel en celui de «Adeline».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Londres, le 28 avril 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Monsieur Julius Nicolas Leo Fernand AULNER
à changer ses prénoms actuels en ceux de «Fernand Jules Nicolas Léon».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Julius Nicolas Leo Fernand AULNER, né le 9 juin 1936 à Mondorf-les-Bains,

de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-3870 Schifflange, 122, cité Paerchen, sollicitant l’autorisation de changer
ses prénoms actuels en ceux de «Fernand Jules Nicolas Léon»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;
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Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Julius Nicolas Leo Fernand AULNER est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de
«Fernand Jules Nicolas Léon».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Monsieur Antonio Joaquim BAPTISTA TEIXEIRA à
changer son nom patronymique actuel en celui de «BATISTA TEIXEIRA».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Maître Sandrine LENERT-KINN, avocat à la Cour, sollicitant au nom de Monsieur

Antonio Joaquim BAPTISTA TEIXEIRA, né le 25 juillet 1971 à Valpaços (Portugal), de nationalité luxembourgeoise,
demeurant à L-3522 Dudelange, 61, rue Emile Mayrisch, l’autorisation de changer son nom patronymique actuel en celui
de «BATISTA TEIXEIRA»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Antonio Joaquim BAPTISTA TEIXEIRA est autorisé à changer son nom patronymique actuel en
celui de «BATISTA TEIXEIRA».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Madame Lisa Alexandra DAHM
à changer son nom patronymique actuel en celui de «MILANI».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Lisa Alexandra DAHM, née le 4 janvier 1990 à Luxembourg, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-5842 Hesperange, 1, am Weischbaendchen, sollicitant l’autorisation de changer son
nom patronymique actuel en celui de «MILANI»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Lisa Alexandra DAHM est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui de
«MILANI».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.
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Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Madame Mary Chetrra EL ASSAL à changer son nom
patronymique actuel en celui de «FALTZ».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Mary Chetrra EL ASSAL, née le 7 juin 1983 à Dibba (Emirats Arabes Unis),
de nationalité luxembourgeoise, demeurant à                                                        , sollicitant l’autorisation de
changer son nom patronymique actuel en celui de «FALTZ»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Mary Chetrra EL ASSAL est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui de
«FALTZ».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Monsieur Gregory Nicolas Jean-Claude HAMUS
à changer ses prénoms actuels en celui de «Gregory».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Gregory Nicolas Jean-Claude HAMUS, né le 18 juin 1989 à Ettelbruck, de
nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-7540 Rollingen, 51, rue de Luxembourg, sollicitant l’autorisation de changer
ses prénoms actuels en celui de «Gregory»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Gregory Nicolas Jean-Claude HAMUS est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de
«Gregory».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri
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Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Monsieur Christopher Robert Kurt HESCHBURG à
changer son nom patronymique actuel en celui de «OBERWEIS».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Christopher Robert Kurt HESCHBURG, né le 4 avril 1991 à Luxembourg,
de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-3543 Dudelange, 103, rue Pasteur, sollicitant l’autorisation de changer
son nom patronymique actuel en celui de «OBERWEIS»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Christopher Robert Kurt HESCHBURG est autorisé à changer son nom patronymique actuel en
celui de «OBERWEIS».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.

François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Monsieur Jean André Lucien HILBERT
à changer ses prénoms actuels en celui de «André».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Jean André Lucien HILBERT, né le 15 janvier 1958 à Luxembourg, de
nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-8343 Olm, 11, rue Général Patton, sollicitant l’autorisation de changer ses
prénoms actuels en celui de «André»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Jean André Lucien HILBERT est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «André».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.

François Biltgen Henri
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Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Madame Anne Emilie LIETZ à changer ses prénoms
actuels en celui de «Milly».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Anne Emilie LIETZ, née le 17 mai 1941 à Bettembourg, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-9150 Eschdorf, 4, an der Huuscht, sollicitant l’autorisation de changer ses prénoms
actuels en celui de «Milly»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Anne Emilie LIETZ est autorisée à changer ses prénoms actuels en celui de «Milly».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Madame Nadine Katharina MARTIN
à changer ses prénoms actuels en ceux de «Nadine Catherine».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Nadine Katharina MARTIN, née le 5 janvier 1959 à Luxembourg, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à CH-8702 Zollikon, 35, Witellikerstrasse, sollicitant l’autorisation de changer
ses prénoms actuels en ceux de «Nadine Catherine»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Nadine Katharina MARTIN est autorisée à changer ses prénoms actuels en ceux de «Nadine
Catherine».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Monsieur Surena NESHVAD et Madame Anusha
MOONSHIRAM à changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Adrian MOONSHIRAM
NESHVAD en celui de «NESHVAD».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Surena NESHVAD et Madame Anusha MOONSHIRAM sollicitant

l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Adrian MOONSHIRAM NESHVAD, né le 
27 décembre 2010 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-8094 Bertrange, 20, rue de
Strassen, en celui de «NESHVAD»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;
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Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Surena NESHVAD et Madame Anusha MOONSHIRAM sont autorisés à changer le nom
patronymique actuel de leur fils mineur Adrian MOONSHIRAM NESHVAD en celui de «NESHVAD».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Monsieur Jean-Pierre PETULOWA à changer son nom
patronymique actuel en celui de «PETULOVA».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Jean-Pierre PETULOWA, né le 19 mai 1944 à Marburg (Allemagne), de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-4939 Bascharage, 1, rue de la Poste, sollicitant l’autorisation de changer
son nom patronymique actuel en celui de «PETULOVA»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Jean-Pierre PETULOWA est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui de
«PETULOVA».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Madame Nathalie Josette RAVELLO à changer le nom
patronymique actuel de ses enfants mineurs Zoran RADEVIC et Milena RADEVIC en celui de
«RAVELLO».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Nathalie Josette RAVELLO sollicitant l’autorisation de changer le nom

patronymique actuel de ses enfants mineurs Zoran RADEVIC, né le 25 février 2003 à Luxembourg, et Milena RADEVIC,
née le 29 avril 2004 à Luxembourg, tous les deux de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-3642 Kayl, 10, rue
Biermecht, en celui de «RAVELLO»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Nathalie Josette RAVELLO est autorisée à changer le nom patronymique actuel de ses enfants
mineurs Zoran RADEVIC et Milena RADEVIC en celui de «RAVELLO».
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Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Madame Marguerite Louise SCHOLTES à changer
ses prénoms actuels en celui de «Malou».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Marguerite Louise SCHOLTES, née le 14 août 1971 à Luxembourg, de

nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-5431 Lenningen, 19, rue de l’Ecole, sollicitant l’autorisation de changer ses
prénoms actuels en celui de «Malou»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Marguerite Louise SCHOLTES est autorisée à changer ses prénoms actuels en celui de «Malou».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 2 mai 2011 autorisant Madame Nadine SCHROBILTGEN à changer son nom
patronymique actuel en celui de «STROTZ».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Maître Laurent MOSAR, avocat à la Cour, sollicitant au nom de Madame Nadine

SCHROBILTGEN, née le 7 janvier 1989 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-8820 Holtz, 
46, rue Principale, l’autorisation de changer son nom patronymique actuel en celui de «STROTZ»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Nadine SCHROBILTGEN est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui de
«STROTZ». 

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 2 mai 2011.
François Biltgen Henri
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